
 

 

ABSENCES JUSTIFIEES OU INJUSTIFIEES CUMUL D'ABSENCE S JUSTIFIEES ET INJUSTIFIEES 

AIDES  
REGION  

JUSTIFIEES  INJUSTIFIEES 

 
  JUSTIFIEES INFERIEURES A 30 % 

ET  INJUSTIFIEES 
  

 
JUSTIFIEES SUPERIEURES  

A 30 %  
ET  INJUSTIFIEES 

  

% d'heures par 
rapport au 

volume horaire 
de la formation 

au CFA 

entre 
 0 et 30% 

Plus de 
30%  

aucune  
abs injust  

Plus de  
0% à 5% 

  Plus de  
5%  à 15%  

Plus de  
15%  

 
 aucune 

abs injust 

 
Plus de 
 0 à 5% 

 abs 
injust 

 
Plus de 
 5 à 15%  

abs injust  

 
Plus de  

15% 
abs 

injust  

 
  aucune abs 

injust  
et  

plus de    
0 à 5%  

d'abs injust 

 
Plus de 
5 à 15%  

abs injust  

Plus de 
 15%  

abs injust  

Prime de base VERSEMENT VERSEMENT VERSEMENT VERSEMENT VERSEMENT REFUS VERSEMENT VERSEMENT VERSEMENT REFUS VERSEMENT VERSEMENT REFUS 

Bonus 
qualification 

VERSEMENT REFUS VERSEMENT VERSEMENT REFUS REFUS VERSEMENT VERSEMENT REFUS REFUS REFUS REFUS REFUS 

Bonus 
entreprise  

 - 51 salariés 
VERSEMENT REFUS VERSEMENT VERSEMENT REFUS REFUS VERSEMENT VERSEMENT REFUS REFUS REFUS REFUS REFUS 

Bonus assiduité 
(aucune heure 

d'absences 
injustifiées) 

VERSEMENT REFUS VERSEMENT REFUS REFUS REFUS VERSEMENT REFUS REFUS REFUS REFUS REFUS REFUS 

Bonus égalité 
des chances 

VERSEMENT REFUS VERSEMENT VERSEMENT REFUS REFUS VERSEMENT VERSEMENT REFUS REFUS REFUS REFUS REFUS 

Bonus jeune en 
situation de 

handicap 
VERSEMENT VERSEMENT VERSEMENT VERSEMENT REFUS REFUS VERSEMENT VERSEMENT REFUS REFUS VERSEMENT REFUS REFUS 

Bonus insertion  VERSEMENT REFUS VERSEMENT VERSEMENT REFUS REFUS VERSEMENT VERSEMENT REFUS REFUS REFUS REFUS REFUS 

 
EN CAS DE RUPTURE, DE SIGNATURE D’UN CONTRAT APRES UNE RUPTURE OU DE CESSION D’ENTREPRISE OU DE FOND DE COMMERCE, 
LA PRIME DE BASE ET LES BONUS SERONT PRORATISES (cf  article 5). 

CONDITIONS DE VERSEMENT DES AIDES 2012 


